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HISTORIQUE 

1. Le Comité du Codex sur les contaminants dans les aliments (CCCF) lors de sa deuxième session qui s’est 
tenue en avril 20081 a examiné les questions relatives à la formation de benzène dans les boissons 
rafraîchissantes et est convenu d’établir un groupe de travail électronique (e-WG), dirigé par le Nigéria et ouvert 
à tous les membres, afin de préparer un document de travail sur le benzène dans les boissons rafraîchissantes. 

2. Le but du document de travail était de clarifier l’état des connaissances et l’étendue du problème.  Une 
invitation à participer au groupe de travail électronique a été distribuée à tous les points de contact Codex et la 
Belgique, le Brésil, le Canada, Costa Rica, Cuba, le Danemark, la France, l’Égypte, la Communauté européenne, 
Ghana, l’Allemagne, le Japon, Kenya, Malawi, le Nigeria, le Royaume-uni, la FAO, l’ICBA et l’IFT ont exprimé 
leur volonté de participer. La liste des participants est fournie dans l’Annexe I. 

INTRODUCTION 

3. Le benzène présent dans l’environnement à travers les activités humaines et une variété de processus 
industriels, est aussi produit naturellement.  Notamment le benzène est libéré à partir de la combustion de 
combustibles fossiles, la fumée de cigarette, et également à travers la vapeur de gaz. Il est produit 
commercialement. C’est un produit chimique utilisé dans la fabrication d’autres produits chimiques, teintures, 
détergents et dans certains plastiques. Il peut être également libéré dans une mesure moins importante 
naturellement à partir des vulcans et des feux de forêt. Les émissions de véhicule constituent la source majeur de 
libération de benzène dans l’environnement2, avec l’alimentation et l’eau potable contribuant seulement en des 
quantités mineures à une exposition quotidienne des populations au benzène.  

4. La présence de benzène dans l’alimentation peut être attribuée à différentes sources potentielles. Il peut 
apparaître (aux niveaux de trace) dans l’alimentation naturellement, en tant que résultat de modifications de 
l’alimentation par le processus d’induction à partir des transformations à une température élevée ou par les 
processus de cuisson, issus de la radiation par ionisation ou à travers la migration ou infiltration des  matériaux 
d’emballage. 3-11  Le benzène peut aussi être présent dans l’alimentation en tant que résultat de la contamination 
des  réserves d’eau ou du dioxyde de carbone à travers d’autres espaces de stockage, ou à cause de 
l’omniprésence du benzène dans l’environnement.3-11  Le benzène a été détecté dans différents aliments tels que 
les oeufs, le fromage, les bananes, les fruits, les viandes et différentes sauces, généralement à des parties faibles 
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par niveaux de milliards (ppb ou ng/g).3-5,10,12,13  Les concentrations de benzène dans l’eau potable sont 
généralement de moins de 5 µg/L (ppb).14,15   

5. Au début des années 90, la formation de benzène dans certaines boissons à partir de la  dégradation et la 
réaction de précurseurs ajoutés ou à l’occurrence naturelle tels que les sels benzoïques et l’acide ascorbique dans 
certaines conditions a été découverte.3,4,17   Ceci représente un point d’inquiétude parce que le benzène est 
considéré comme constituant une substance cancérigène pour l’humain si l’on se base sur les données 
disponibles relatives à l’inhalation par  des travailleurs professionnellement exposés et comme cela a été 
cautionné par témoignage oral dans des études sur les animaux 18-20.  On a découvert que les personnes qui ont 
inhalé des niveaux très élevés de benzène sur leur lieu de travail ont un risque augmenté de cancer.21,22  Le 
benzène est un cancérigène qui provoque des tumeurs chez les rongeurs sur de multiples sites et provoque la 
leucémie chez les humains23.  L’agence internationale de recherche sur le cancer (IARC) 19 catégorise le benzène 
en tant que substance cancérigène de groupe 1 pour les humains. Par conséquent, l’organisme de surveillance des 
aliments et des médicaments  (FDA) ainsi que l’industrie des boissons a entamé des recherches et a découvert 
que l’exposition à certaines conditions thermiques et de lumière peuvent stimuler la formation de benzène dans 
certaines boissons qui contiennent à la fois de l’acide benzoïque ou des sels de benzoate et de l’acide ascorbique 
(vitamine C) 17.  Les sels de benzoate sont ajoutés à certaines boissons en tant que conservateurs pour empêcher 
la croissance de bactéries, des levures et des  moisissures. L’acide benzoïque et ses sels sont naturellement 
présents dans certains fruits et leurs jus tels que la canneberge, les prunes, et la plupart des baies.  La vitamine C 
peut être utilisée en tant qu’antioxydant ou être présente naturellement dans les boissons. 

6. Après la découverte du potentiel pour la formation de benzène dans certaines boissons, l’industrie des 
boissons a pris des mesures pour reformuler les produits affectés. Toutefois, depuis les années 90, de nombreux 
nouveaux fabricants de boissons sont apparus sur la place du  marché et certains fabricants ont commencé à 
fortifier les boissons avec de l’acide ascorbique et d’autres nutriments. En 2005, la découverte de benzène dans 
certaines boissons aux Etats-unis a déclenché des études sur l’occurrence de benzène dans les boissons dans de 
nombreux pays.  En se basant sur certaines études nationales, les niveaux de benzène trouvés dans les boissons 
rafraîchissantes sont généralement moins élevés que les niveaux autorisés pour le benzène dans l’eau potable. 
(<5-10 µg/L).  Les nouvelles découvertes de niveaux élevés ont été indiqués aux producteurs et beaucoup de ces 
produits ont été reformulés afin d’éliminer la formation de  benzène. En 2006, le Conseil International des 
associations sur les Boissons (ICBA) a publié un document d’orientation sur les mesures que les fabricants de 
boisson peuvent prendre pour pallier à la formation potentielle de benzène.24   

ÉVALUATION TOXICOLOGIQUE  

7. La section suivante présente un résumé des conclusions les plus importantes ainsi qu’une évaluation 
toxicologique du benzène produit, pour la plus grande partie dans le document de base de l’OMS sur le benzène 
dans l’eau potable15. 

Absorption et distribution  

8. Le benzène ingéré oralement est facilement absorbé dans le système gastro-intestinal et est distribué 
largement à travers le corps.  Les niveaux de benzène dans le corps déclinent rapidement une fois que 
l’exposition a été arrêtée.  Suite à l’ingestion, les tissus adipeux contiennent les niveaux les plus élevés de 
métabolites de benzène.  

Métabolisme et élimination d’excrétion   

9. Le métabolisme et l’élimination du benzène absorbé apparaissent suivre des voies similaires  pour les 
animaux de laboratoire et pour les humains. Le benzène est converti essentiellement en  phénol par le système 
d’oxydase à la fonction composée, essentiellement dans le foie, mais aussi dans la moelle osseuse. Une petite 
quantité de phénol est métabolisée en hydroquinone et  catéchol, et une même petite quantité est transformée en 
acide phenylmercapturique ou trans-muconique.  Entre 12 pour cent et 14 pour cent (jusqu’à 50 pour cent chez 
les animaux de laboratoire) de la dose absorbée est excrétée inchangée dans l’air expiré. Dans l’urine une petite 
partie est excrétée inchangée le reste étant excrété en tant que conjugués de phénol.  
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Effets sur la santé du benzène  

Résultats issus d’expériences sur les animaux de laboratoire   

10. Dans des études sur les animaux, il a été montré que le benzène avait une toxicité orale aiguë peu élevée. 
Toutefois l’exposition orale répétée des rongeurs à des niveaux bas de benzène produit des effets toxiques 
principalement dans le sang et le système sanguiformateur (par exemple: la déplétion lymphoïde des follicules 
spléniques (rats) et le thymus (rats males), la moelle osseuse l’hyperplasie hématopoïétique (souris), la 
lymphopénie, et la leukocytopenie associée (rats et  souris)). 

11. Le benzène n’est pas tétarogène même à des doses toxiques.  

12. Le benzène n’est pas mutagène mais il peut provoquer des dommages chromosomiques dans les plantes et 
dans les cellules végétatives de mammifères à la fois in vitro et in vivo. Son potentiel  clastogène est en parti du à 
ses métabolites hydroxylés. 

13. Le mode d’action de la toxicité du benzène n’est pas entièrement compris. Le benzène et ses métabolites 
peuvent interférer avec la formation du fuseau achromatique et n’interagit peut-être pas directement avec le 
DNA. Toutefois le couplage du benzène aux acides nucléiques a été indiqué. Le benzène est cancérigène chez 
les rats et les souris après l’exposition orale et à l’inhalation, produisant des tumeurs malignes d’origine 
épithélial dans beaucoup de sites  (y compris : la glande de zymbal,  pré estomac, et la glande 
médullosurrénale (rats et souris); la cavité orale (rats); poumon, foie, la glande de Harder, la glande de Tyson,  la 
glande de l’ovaire et  mammaire (souris)). 

Effets sur les humains   

14. On a constaté que le benzène avait un degré bas de toxicité aigu lorsqu’il est administré aux différentes 
espèces animales par diverses voies d’exposition. La dose létale orale unique aiguë chez les humains a été 
estimée à environ 10 ml (environ 125 mg kg-1 pc) 63. Les signes de toxicité sont la nausée, les vomissements et 
la douleur abdominale 23. La létalité (pour à la fois le benzène inhalé et ingéré) a été attribué à l’arrêt 
respiratoire, la dépression du système nerveux central ou  collapsus cardiaque suspecté. Pour l’exposition par 
inhalation, une autre cause de décès possible l’asphyxie résultant d’un oedème pulmonaire ou une 
hémorragie.64  

15. Il existe quelques ressemblances entre les animaux et les humains en ce qui concerne les effets dans le sang  
et  le système sanguiformateur. Par exemple les rongeurs présentent  la déplétion lymphoïde des follicules 
spléniques et le thymus la moelle osseuse l’hyperplasie hématopoïétique, la lymphopénie, et la 
leukocytopenie associée après des doses orales basses répétées de benzène. Les sujets humains avec 
l’hémopathie  du benzène manifestent des effets cytogénétiques dans les lymphocytes périphériques et il existe 
une preuve sérieuse que l’exposition à des concentrations élevées de benzène (325 mg/m3) soit associée au 
développement de la pancytopénie ou de l’anémie aplasique.  

16. Toutefois les tumeurs d’origine épithéliale observées dans le modèle du cancer de l’animal ne sont pas 
observées ni dans les études épidémiologiques ni dans plusieurs études de cas. En opposition, l’exposition 
humaine au benzène a été rattachée à l’occurrence de la leucémie (en particulier la leucémie myéloïde aiguë), ce 
qui constitue un effet non observé dans les tests biologiques des rongeurs. 

Classification du benzène  

17. A cause de la preuve explicite de la cancérogéneité du benzène chez les humains et les animaux de 
laboratoire et ses effets chromosomiques documentés, L’Agence internationale de la Recherche sur le Cancer 
(IARC) considère que le benzène est un cancérigène humain et est classé dans le groupe 1.19  

Etudes toxicologiques clés utilisées pour les évaluations des risques et pour établir des directives relatives 
à l’eau potable  

18. Les directives pour le benzène dans l’eau potable proviennent de différents organismes de réglementation.  



CX/CF 09/3/10 4

19. L’étude sur la cancérogénicité pour les rongeurs 25 continue a être citée comme l’étude de référence relative 
à l'évaluation des risques pour l'eau potable de l'OMS 14,15 et de “Santé Canada”26, 27 . 

20. L’agence de protection de l’environnement des USA (EPA) 20 a établi une dose de référence orale chronique 
(RfD) fondée sur la modélisation de la dose de référence d’un aboutissant non carcinogénique (basé sur une 
réduction de la numération lymphocytaire) dans l’étude Rothman28 dans l’exposition humain professionnelle 
par inhalation au benzène et l’extrapolation appliquée voie à voie  (inhalation par voie orale) et les facteurs de 
sécurité. 

21. L’EPA29 a également établi des directives sur l’eau potable basées sur une étude relative à  l’inhalation 
humaine professionnelle du benzène par Rinsky et ses collègues 30 avec la leucémie en tant que point final et en 
utilisant un facteur de pente oral du cancer et une extrapolation voie à voie. 

22. L’analyse Rinsky et al.30  a aussi été sélectionnée en tant que fondement pour l’évaluation des risques 
relative à une exposition orale au benzène par l’Institut national de la Santé et de l'Environnement  néerlandais 
(RIVM) .31 A la fois la dose de référence orale chronique (Rfd) dérivée non cancérigène et les facteurs de pente 
de cancer étaient employés dans une évaluation des risques quantitative pour les expositions générales 
environnementales au benzène conduites par “L’excellence toxicologique pour les évaluations des risques” 
(TERA).32   

MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE  

23. Les techniques fréquemment citées en tant que méthodes pour la détermination du benzène et autres 
composés volatiles organiques dans les aliments sont la “purge and trap” statique ou dynamique (P&T), la 
technique dite de « l'espace de tête (HS) suivie par la  chromatographie en phase gazeuse/spectrométrie de 
masse (GC/MS), la méthode préférée ou GC/détecteur d'ionisation à flamme  (FID).33,34 Différentes études 
ont indiqué l’emploi de HS GC/MS  statiques pour conduire des études sur différents jus de fruits et autres 
boissons y compris l’eau et les boissons rafraîchissantes.3,4,35,36  

24. Etant donné que les niveaux de benzène dans les boissons sont généralement très bas et que les interférences 
issus d’autres produits chimiques volatiles qui sont des ingrédients des boissons peuvent générer des résultats  
faussement positifs, les organismes de réglementation tels que Santé Canada, la FDA américaine et différentes 
agences européennes emploient GC/MS parce que cet instrument autorise la confirmation de l’identité des 
composés détectés.35-37,21  Les méthodes  ICBA basées sur les méthodes EPA et validées par l’industrie sur la 
boisson, détermine une méthode GC/MS employant la technique dite de « l'espace de tête » pour la 
détermination du benzène dans les boissons gazeuses et non gazeuses, et une analyse dynamique dite de « 
l'espace de tête »et dite “purge and trap” pour les boisons gazeuses non alcoolisées et les jus de fruits.24  
D’autres méthodes publiées utilisant la technique dite de « l'espace de tête »  statique 36,38,39  comprennent 
des méthodes similaires mais peuvent comprendre les raffinages tels que  la cryofocalisation de l’échantillon 
pour améliorer la sensibilité et la résolution37.  Le benzène dans l’eau et les autres boissons telles que les 
boissons rafraîchissantes est généralement déterminé par dilution isotopique avec une norme interne de benzène 
d6-. Toutefois cette méthode n’est peut-être pas adéquate pour d’autres matrices d’aliments plus complexes. 

25.  De nombreuses méthodes publiées ont indiqué un seuil de quantification de 1 µg/L.4,21,35,40  Une limite de 
détection plus basse (0.016 µg/L) et une bonne répétitivité ont été récemment indiquées avec une méthode 
améliorée par Santé Canada.37  En plus de la technique dite de « l'espace de tête »  statique comme moyen 
d’échantillonnage, certains chercheurs ont utilisé les techniques “purge and trap”4 ou la micro extraction en 
phase solide (SPME) .7,21  Dans les années 90, SPME et la distillation dans le vide (VD) ont été introduits en 
tant que méthodes pour extraire VOCs de différentes matrices.41,42 Bien que la distillation dans le vide (VD) et 
la micro extraction en phase solide (SPME) n’aient pas été indiquées largement pour la détermination 
quantitative du benzène dans l’alimentation, ces techniques justifient une investigation ultérieure . 

26. Dans certaines conditions (pH bas, haute température, présence d’acide benzoïque) la formation de benzène 
peut apparaître durant l’injection d’espace de tête conduisant à des résultats faussement positifs11.  Par 
conséquent les méthodes analytiques employées devraient être adoptées de façon appropriée afin d’éviter la 



CX/CF 09/3/10 5

formation artificielle de benzène. Beaucoup des méthodes mentionnées ci-dessus fournissent des moyens pour 
aborder cette question.  

FACTEURS AFFECTANT LA PRÉSENCE DE BENZÈNE DANS LES BOISSONS NON 
ALCOOLISÉES  

27.  La détermination de la présence de benzène dans les boissons rafraîchissantes et dans d’autres boissons ont 
incité à mener des investigations dans les voies de la formation de benzène issu de l’acide benzoïque et l’acide 
ascorbique.4,17,24,43 Les tests de laboratoire indiquent que le moteur primaire pour la formation de benzène dans 
les boissons dans certaines conditions de réaction qui peuvent prévaloir dans certaines boissons est la présence 
de précurseurs tels que les sels de benzoate  (sodium, potassium ou benzoate de calcium) ainsi que l’acide 
ascorbique.17,24 On pense que la réaction de radicaux OH* avec les benzoates conduit à la formation d’un radical 
d’acide benzoïque instable (C6H5—COO*) qui perd facilement du CO2 (décarboxylation) pour former un radical 
de benzène.  Le benzène se forme alors en conséquence de l’abstraction d’hydrogène d’une molécule donneuse 
adaptée. Les benzoates sont convertis en acide benzoïque libre dans des conditions acidosiques, telles que celles 
présentes dans de nombreuses boissons rafraîchissantes et boissons. La source de dioxyde d'hydrogène est une 
action assistée d’acide ascorbique, arbitrée par des quantités catalytiques de sels de fer et de cuir qui produise 
le radical d’anion super oxyde qui est spontanément disproportionné par rapport au dioxyde d'hydrogène.8,17,43  

28. Il est important de noter toutefois que la présence d’acide benzoïque et d’acide ascorbique ne conduit pas 
nécessairement à la formation de benzène.11, 44    

29. Une combinaison d’acide benzoïque et d’acide ascorbique dans la présence de certains minéraux tels que les 
sels de cuivre (II) et fer (III), qui apparaissent en concentrations basses dans l’eau potable, ainsi que d’autres 
facteurs tels que la boisson pH, la présence d’oxygène, la température de stockage et l’exposition à la lumière à 
ultraviolet ont été impliqués dans la formation de benzène 4,17,43,8 là où la chaleur est le facteur prédominant pour 
les deux dernières conditions.24  On croit que le mécanisme de formation est basé sur la réaction Fenton entre les 
ions métalliques [cuivre(I), fer(II)] trouvés dans l’eau et le dioxyde d'hydrogène qui produit des  radicaux 
hydroxyles (OH*).La formation de benzène peut aussi apparaître quand les jus de fruits et les autres ingrédients 
qui étaient naturels ou sinon étaient autorisés contiennent des sources d’acide benzoïque et l’acide ascorbique 
sont utilisés dans les préparations de boisson.4  

30. L’analyse conduite par l’Organisme de surveillance des aliments et des médicaments aux Etats-Unis (FDA), 
le Royaume-uni et Santé Canada ont montré des variations larges dans les concentrations de benzène pour 
différents lots du même produit et dans certains cas entre les échantillons d’un même lot suggérant que les 
conditions d'entreposage ont un impact sur la formation de benzène.22,36,37,40 Les niveaux de benzène ont apparu 
être également plus élevés dans les boissons rafraîchissantes diététiques et les boissons contenant des édulcorants 
intenses.24,36,38 Certaines études suggèrent que l’acide érythorbique (un isomère d’acide ascorbique, également 
connu en tant qu’acide ascorbique d), là où autorisé, peut conduire à la formation de benzène à peu près de la 
même façon que l’acide ascorbique.24,40 

31. Lachenmeier et collègues11 ont découvert que les concentrations de cuivre et de fer étaient plus élevées de 
façon significative dans les échantillons positifs au benzène que dans les échantillons négatifs au benzène, 
soutenant les observations précédentes. Toutefois, certaines boissons contenant des concentrations plus élevées 
de ces ions, ne contiennent pas de benzène.  Alors que les études suggèrent que la présence de sels de benzoate, 
d’acide ascorbique et autres précurseurs peut conduire à la formation de benzène, la réaction est complexe et 
n’est pas complètement comprise. 

32. Les expériences menées par McNeil et ses collègues4 ont montré que la substitution de  benzaldéhyde (un 
composé aromatisant utilisé pour simuler l’arôme de cerise) pour les sels de benzoate, pouvait jouer un rôle 
dans la formation de benzène. Le mécanisme pour la formation de benzène dans ce cas n’est pas connu. 
Toutefois la trace de quantités d’ions en métal peut être suffisante pour initier la formation de radical 
hydroxylique.4, 43   

33. Van Poucke et collègues39, dans une étude sur les boissons disponibles sur le marché de la vente au détail 
belge, ont découvert que la présence de l’acide benzoïque et de régulateur d’acidité ou combinaison de 
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régulateurs d’acidité (par ex. Acide citrique, acide phosphorique), ou acide ascorbique et un régulateur d’acidité 
avaient une influence sur la formation du benzène. 

34. Certaines données d’études 39 indiquent que le type de matériel d’emballage, soit seul ou en association avec 
d’autres facteurs (les benzoates et l’acide ascorbique seuls ou en combinaison) peuvent également jouer un rôle 
important dans la formation de benzène qui pourrait être rattaché au degré matériel de perméabilité à la lumière 
aux ultraviolets. Les niveaux de benzène apparaissaient être plus importants dans les bouteilles en plastique que 
dans les produits vendus dans des cannettes ou bouteilles en verre.  D’autres facteurs comme les conditions 
d’entreposage  (chaleur, lumière) peuvent aussi y contribuer. 

35. Pour résumer, de nombreux facteurs peuvent affecter l’oxydation de l’acide ascorbique et la génération 
ultérieure de radicaux hydroxyles y compris les concentrations des benzoates et l’acide ascorbique, le type et la 
présence de certains ions en métal qui agissent pour catalyser la formation de benzène, le pH de la solution, 
l’exposition à la chaleur et à la lumière ultraviolette et les effets de différents agents complexants.  Tous ces 
facteurs interagissent d’une manière complexe. Comme tel, le fait de savoir si et dans quelle mesure le benzène 
est actuellement formé dans les aliments correspondants ne peut être évalué de façon fiable en se basant sur la 
connaissance actuelle .8  Etant donné la complexité de la réaction, une relation générale entre la quantité de 
benzoate  et d’acide ascorbique (dans les boissons), et la quantité de benzène qui se forme, n’a pas pu être établi 
avec succès.  Il a été suggéré, en se basant sur la connaissance actuelle que le testage analytique des formulations 
des boissons rafraîchissantes dans des conditions de testage accéléré constitue le meilleur moyen de déterminer 
le potentiel pour la formation de benzène.24   

OCCURENCE DU BENZÈNE   

36. Heikes et ses collègues46 ont trouvé du benzène dans 28 des 234 aliments prêts à être servis issus de l’étude 
diététique totale ( TDS) de la FDA des Etats-unis avec un éventail allant de 9.49 – à 283 ppb, avec le niveau le 
plus haut ayant été indiqué dans la choucroute. Une étude de cinq ans  d’aliments composés de TDS a découvert 
du benzène dans presque l’ensemble des 70 aliments analysés à l’exception du fromage américain et la glace à la 
vanille à des concentrations de 1 à  190 ppb.13  Toutefois la FDA a recommandé plus récemment que les données 
relatives à l’étude diététique totale (TDS) sur le benzène soient utilisées avec prudence à cause d’une évaluation 
indiquant que la méthode analytique utilisée dans cette étude a produit des résultats élevés et peu fiables dans 
certains aliments en particulier dans ceux contenant des agents de conservation de benzoate tels que les boissons 
rafraîchissantes. Les niveaux de benzène dans les boissons rafraîchissantes issus de ces études n’étaient pas en 
accord avec les niveaux indiqués dans la littérature et les études plus récentes sur les boissons.47 Cao et ses 
collègues36, 37 ainsi que Lachenmeir et ses collègues 11 ont indiqué que certaines conditions analytiques, ainsi que 
des hautes températures et des concentrations élevées d’acide benzoïque peuvent conduire à la formation de 
benzène  artificiel. 

37. En général, les données issues de l’échantillonnage ciblé et des études relatives à la diète totale montrent que 
les concentrations de benzène dans l’alimentation excèdent rarement les niveaux bas (généralement à un ppb bas 
ou ng/g). 

38. Les données disponibles montrent que la majorité des échantillons prélevés sur les marchés nationaux 
partout dans le monde sont bien en dessous de la teneur directive de L’OMS de 10 µg/L de benzène établie pour 
l’eau potable.  

39. Peu de temps après la découverte dans les années 90 du fait que les benzoates et l’acide ascorbique peuvent 
réagir pour former du benzène, Santé Canada a mené une étude sur le benzène dans les fruits, les jus de fruits, et 
les boissons rafraîchissantes.3 Les niveaux de benzène dans ces produits étaient au-dessous de 5 ug/L, la 
concentration maximale acceptable (MAC) de  benzène dans l’eau potable canadienne. 3 Spécifiquement, les 
niveaux moyens de benzène dans les jus fraîchement exprimés issus des fruits, jus avec ou sans benzoates, les 
boissons non gazeuses avec ou sans benzoates, les boissons rafraîchissantes avec ou sans benzoates étaient 
respectivement de 0.042, 0.672, 0.056, 0.395, 0.116, 0.793, et 0.062 ug/kg. Les jus de fruits et les boissons 
rafraîchissantes gazeuses étiquetées comme contenant des benzoates contenaient approximativement des 
concentrations de benzène 10 fois plus élevées que celles sans benzoates.  Cette même tendance n’a pas été 
constatée dans les boissons à base de fruits, pour lesquelles les auteurs ont suggéré que l’occurrence naturelle 
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d’acide benzoïque pouvait être présente dans certains jus. Une étude similaire conduite par les Etats-unis afin de 
déterminer les niveaux de benzène dans les aliments et les boissons contenant soit des benzoates à l’occurrence 
naturelle soit des benzoates ajoutés et/ou des benzoates et de l’acide ascorbique, a trouvé des niveaux bas de 
benzène, en dessous de 1 ppb dans la majorité des boissons analysées.4 La concentration la plus élevée de 
benzène a été trouvée dans un produit de fumée liquide. 

40. Une étude sur l’occurrence du benzène dans 60 boissons disponibles sur le marché italien a montré la 
présence de benzène à des niveaux dans un éventail de 1-3.8 ppb.6   

41. En 2005, on a découvert que certains échantillons de boissons contenaient des niveaux élevés de benzène 
(FDA américaine 2006) ce qui a incité de nombreux pays à mener des études sur l’occurrence du benzène dans 
les boissons rafraîchissantes et les autres boissons.  Les études ont été menées dans des pays comme les USA 
(2005 - 2007), le Royaume-uni (2006), l’Australie et la Nouvelle-Zélande (2006), la Corée du Sud (2006), le 
Japon (2006), le Canada (2006 - 2007), l’Irlande (2006-2007), la Belgique (2006 - 2007), et l’Allemagne (2006-
2007).11,22,35,36,38,39,47-55  Dans la plupart des études, l’échantillonnage a été ciblé sur des produits qui contenaient 
du benzoate sodique et de l’acide ascorbique.  Les résultats ont été soit publiés  dans des journaux scientifiques 
soit sur des sites Web d’organismes de réglementation qui conduisent les études.  Les résultats du testage de 
centaines d’échantillons par les agences gouvernementales nationales et l’industrie des boissons étaient 
pertinents; montrant des niveaux bas de benzène µg/L dans les boissons contenant des ingrédients spécifiques 
qui puissent conduire à la formation de benzène.  Des détails additionnels de ces études peuvent être trouvés 
dans le tableau 1. 

42. La FDA américaine a étudié 199 échantillons de boissons rafraîchissantes et autres boissons de 2005 
jusqu’en mai 2007.38, 40  Seulement un petit nombre de produits (dix) contenaient plus de  5 µg/L de benzène, 
une directive établie par l’Agence de protection environnementale américaine sur l’eau potable. Des niveaux de 
benzène plus élevés que 5 µg/L ont été trouvés dans neuf produits qui contenaient à la fois des sels de benzoate 
ajoutés et de l’acide ascorbique, et dans un jus de canneberge qui contenait de l’acide ascorbique ajouté mais pas 
de benzoate ajouté. Les benzoates sont trouvées naturellement dans les canneberges. Les fabricants américains 
ont reformulé  des produits qui excédaient 5 µg/L de benzène.  La FDA américaine a testé les échantillons de ces 
produits reformulés et a découvert que les niveaux de benzène étaient de moins de 1.1 ng/g (approximativement 
équivalent à 1.1 µg/L).  

43. En 2006, l’Agence sur les normes d’aliments du Royaume-uni (FSA) a rassemblé 150 boissons de 
supermarchés et de magasins indépendants issus de quatre régions au Royaume-uni.21, 22,48 Les échantillons 
consistaient principalement en concentrés (squashes), boissons gazeuses, et boissons plates prêtes à boire 
(boissons non gazeuses avec moins de 25 pour cent  de teneur en jus). La majorité des boissons contenait des 
benzoates et de l’acide ascorbique.  Un nombre limité de jus de mangue et de boissons de canneberge a 
également été choisi étant donné que ces fruits contenaient naturellement du benzène. Des 150 boissons 
rafraîchissantes échantillonnées, 107 (70 pour cent ne contenaient pas de niveaux détectables de benzène et 
quatre produits contenaient des niveaux moyens de benzène au-dessus de 10 µg/L.  Ces produits qui avaient été 
fabriqués avant que la directive pour l’industrie ait été implantée au Royaume-uni ont été retirés de la vente. La 
FSA a demandé à l’industrie des boissons rafraîchissantes de s’assurer que les niveaux de benzène soient 
conservés à des niveaux aussi bas que cela était réalisable.  

44. Les normes d’aliments de l’Australie et la Nouvelle Zélande (FSANZ) a échantillonné 68 boissons 
aromatisées en mars /avril 2006.49  L’échantillonnage était ciblé principalement sur des boissons qui étaient plus 
susceptibles de contenir du benzène à cause de la présence de benzoate et d’ascorbate et qui comprenaient: des 
boissons rafraîchissantes à base de cola ou sans cola, des eaux minérales aromatisées, des sirops de fruits, des jus 
de fruits, des boissons fruitées, des boissons énergétiques, et de l’eau aromatisée/de l’au pour sportifs. Des 68 
échantillons testés, 38 boissons contenaient des traces de niveaux de benzène.  Les niveaux détectés se situaient 
dans un éventail allant de 1 à 40 µg/L. Plus de 90 pour cent de toutes les boissons étudiées avaient des niveaux 
de benzène en dessous des directives de L’OMS pour l’eau potable. (10 µg/L).  

45.  En mars 2006, l'Autorité irlandaise de sécurité alimentaire (FSAI) a mené une étude conjointement avec le 
Laboratoire d’analystes public Galway afin d’établir les niveaux de benzène présent dans 76 échantillons de 
boissons rafraîchissantes, squashes et eaux aromatisées disponibles sur le marché irlandais.54 Seules sept 
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boissons contenaient du benzène au-dessus du seuil de détermination et parmi celles-ci deux avaient des valeurs 
situées au-dessus de la directive de l’OMS relative au niveau de benzène dans l’eau potable qui est de 10 ug/L.  
Dans une étude complémentaire, 63 échantillons des mêmes types de boisson ont été analysés sur leur teneur en  
benzène. Parmi ceux-ci neuf étaient au-dessus de la limite de détection et deux étaient au-dessus de la directive 
OMS pour la teneur en benzène dans l’eau potable.55 

46.  En 2006, Santé Canada a initié une étude sur le benzène dans les boissons rafraîchissantes ainsi que dans les 
boissons à teneur réduite en alcool et dans les cocktails afin d’évaluer les niveaux de benzène dans les produits 
disponibles au Canada.36, 44,52  Les échantillons de 118 produits ont été analysés en ce qui concerne le benzène. 
Du benzène a été trouvé dans les échantillons de quatre des produits à des niveaux supérieurs à la directive 
canadienne de 5 µg/L de benzène dans l’eau potable. Dans ces échantillons, les concentrations positives 
moyennes variaient de 6.0 à 23.0 µg/L. Le benzène dans la plupart des produits restants était ou non détecté ou a 
été détecté à des niveaux en dessous de 5 µg/L de benzène dans l’eau potable.  Pour ces quelques produits dans 
lesquels on a découvert initialement que les niveaux de benzène étaient en excès par rapport à la directive 
canadienne de 5 µg/L pour l’eau potable, des réductions signifiantes de niveaux de benzène ont été observés 
dans les produits reformulés.  

47. Santé Canada a mené une étude complémentaire en 2007 pour évaluer les niveaux de benzène dans 139 
échantillons de boissons rafraîchissantes et autres boissons (110 de ces échantillons étaient les mêmes produits 
que ceux analysés dans l’étude de 2006) utilisant une méthode plus sensible capable d’un seuil de détermination 
de 0.016 µg/L (11, 18).37,53,56  A cause de la méthode de seuil de détermination moins élevé, le benzène a été 
détecté dans 67 pour cent des 139 produits testés  mais les niveaux moyens de benzène dans la plupart des 
produits restaient bas. A l’exception de  certains cocktails et un échantillon de boisson non alcoolisée gazeuse, 
les niveaux moyens trouvés étaient en dessous de 5 µg/L. Les cocktails sont destinés à être mélangés avant de 
boire résultant en une exposition plus basse au benzène.  

48. L’Agence fédérale belge pour la sécurité de la chaîne alimentaire a étudié 134 échantillons de  boissons 
rafraîchissantes à teneur réduite en calories qui ont été rassemblés d’octobre 2006 jusqu’à mai 2007 sur le 
marché belge.39  Tous les échantillons, à l’exception d’un (10.98 µg/L), était en dessous de 10 µg/L et trois 
étaient au-dessus de 5 µg/L.  

49. L’organisme coréen de surveillance des aliments et des médicaments a mené deux études pour déterminer la 
présence du benzène dans les boissons. Dans la première, les niveaux de benzène dans 37 produits variaient de 
1.7 à 263 ppb.50 L’étude complémentaire a été conduite pour analyser les niveaux de benzène dans 30 
échantillons des mêmes produits peu de temps après leur date de fabrication, les niveaux variaient de 5.7 à 87.7 
ppb.51  Il a été conseillé aux fabricants dont les produits contenaient des niveaux de benzène en excès par rapport 
à la directive OMS relative au  benzène dans l’eau potable de reprendre volontairement leur produit. 

50. Une étude du benzène dans les aliments allemands a été menée se concentrant sur les groupes de produits 
qui ont été décrits antérieurement comme contenant probablement du benzène (comme  que les boissons 
contenant de l’acide ascorbique et de l’acide benzoïque), avec une attention particulière sur les produits vendus 
en tant qu’aliments pour nourrissons ou petits enfants.11  Les produits ont été rassemblés entre 2006 et 2007 et 
consistaient en 451 échantillons de différentes boissons rafraîchissantes, boissons destinées aux nourrissons et 
petits enfants (boissons avec fruits, légumes et /ou thé), “alcopops”, boissons à base de bière mélangée, ainsi que 
les jus de carotte pour le consommateur général et les nourrissons.  Ces échantillons ont été analysés en utilisant 
une méthode analytique avec un seuil de détermination de 0.13 µg/L.  Le niveau moyen de benzène dans les 
échantillons de boissons rafraîchissantes était de 0.24 µg/L.  Des 313 échantillons de boissons rafraîchissantes, 
seul un échantillon excédait 10 µg/L et 7 échantillons avaient un niveau supérieur à 1 µg/L. De façon 
intéressante, les concentrations dans les jus de carotte et en particulier dans les jus de carotte destinés aux 
nourrissons étaient plus élevées que celles dans tous les autres groupes de boissons. Approximativement 88 pour 
cent de tous les jus de carotte pour les nourrissons avaient des niveaux de benzène supérieurs à 1 µg/L. Les 
auteurs ont  suggéré que la formation de benzène dans le jus de carotte était principalement causée par un 
mécanisme d’induction à la chaleur (les jus pour nourrissons sont soumis à la chaleur durant des périodes plus 
longues que les jus de carottes qui sont destinés à la population générale), étant donné qu’aucun de ces jus de 
carotte dans l’étude ne contenait d’acide benzoïque. Les auteurs ont indiqué que des études ultérieures seraient 
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requises afin de déterminer les précurseurs responsables mais a suggéré qu’une formation de benzène par 
catalyse de métal peut être également possible vu que des niveaux plus élevés de ces métaux ont été trouvés dans 
les jus de carotte. Les auteurs ont conclu qu’hormis quelques exceptions, l’exposition au benzène du 
consommateur issue de boissons rafraîchissantes et de boissons alcoolisées sur le marché allemand apparaît être 
très basse et presque négligeable si l’on considère l’exposition au benzène issue d’autres sources. 

51. Wu et ses collègues10 ont découvert que six bières chinoises dans une étude sur 84 échantillons contenaient 
des niveaux détectables de benzène (1.9-7.1 ug/L; moyenne 4.0ug/L). Les auteurs à travers une investigation 
subséquente, ont théorisé que le  CO2 utilisé pour carbonisation pouvait avoir provoqué la formation de benzène. 

52. L’Institut national japonais des sciences de la santé de mai à juin 2006 a effectué la  surveillance pour le 
benzène de 31 boissons rafraîchissantes commerciales auxquelles ont été ajoutés à la fois du benzoate sodique et 
de l’acide ascorbique (vitamine C) en tant qu’additifs alimentaires. Trente (30) items des 31 contenaient en 
dessous de 10 μg/L. Le benzène au niveau de 73.6 μg/L a été détecté pour 1 item.  
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Tableau 1. Données d’étude sur le benzène dans les boissons rafraîchissantes et autres boissons  

Pays/Organisation Année N LOD1 et/ ou LOQ2 (ppb) # de 
+ve's 

éventail (ppb) Types de produits Réf. 

Benzène dans les boissons rafraîchissantes et autres boissons (résultats des études après détection dans les années 90) 
Canada 1991/1992 97 LOD: 0.03 97 0.018 - 3.83  Les fruits en tant que jus de fruits frais et échantillons de vente de jus 

de fruits, boissons fruitées et boissons rafraîchissantes 
3 

U.S.A 1991/1992 59 LOQ: 1.0 19 <1 - 121 Y compris les boissons antérieurement désignées comme contenant 
du benzène (eau, oeuf, jambon, etc.) 

4 

U.S.A  1991/1992 44 LOQ: 0.05 15 <0.05 - 9.0  Boissons rafraîchissantes, jus, bières et eaux issus de légumes 
transformés  

45 

Italie 2001 60 LOD: 0.05 60 1.00 - 3.93  Boissons au cola, boissons légères faites de cola, boissons faites de 
jus d’orange et boissons gazeuses 

6 

Benzène dans les boissons rafraîchissantes et autres boissons (résultats d’étude après détection en 2005) 
FSANZ 2006 68 LOQ: 1.0 38 <1 - 40  Boissons rafraîchissantes au cola et sans cola, eau minérale 

aromatisée, sirop de fruits, jus de fruits, boissons fruitées, boissons 
énergétiques et eau aromatisée/eau pour sportifs 

49 

Belgique 2006/2007 134 LOD: 0.1; LOQ: 0.3 90 <0.1 - 10.98 Boissons rafraîchissantes à teneur réduite en calories 39 
Santé Canada 2006 124 LOD: 0.16 et 0.26; LOQ: 1.0 49 <1 - 23  36,52 
Santé Canada 2007 139 LOD: 0.016  93 <1-18 

Boissons rafraîchissantes, jus, rafraîchissements à teneur réduite en 
alcool, sirops (par ex. grenadine), et cocktails 37,53 

Chine 2006 84 LOQ: 1.0 6 <1- 7.1  Bière disponible sur le marché de la vente au détail et dans les 
brasseries, 7 bières importées 

10 

Allemagne 2006/2007 451 LOD: 0.04 ; LOQ: 0.13 192 <0.04 - 41.8  Boissons rafraîchissantes, alcopops, boissons à base de bière et 
boissons pour nourrissons et petits enfants, y compris jus de carotte 

11 

FSAI 2006 76 LOQ: 1.0 7 <1 - 91 54 
FSAI 2007 63 LOQ: 1.0 9 <1 - 18.3 

Boissons rafraîchissantes, boissons gazeuses, concentrés (squashes), 
boissons plates et eaux aromatisées 55 

KFDA 2006 37 n/a 37 1.7 - 263 (+ve's) Boissons contenant du benzoate et de l’acide ascorbique, boissons 
enrichies en vitamine C  

50 

KFDA (complément) 2006 30 n/a 27 5.7 - 87.8 
(+ve's) 

Boissons enrichies en vitamine C  51 

RU (industrie 
boissons 
rafraîchissantes) 

2006 230 n/a n/a 8.0 (le plus 
élevé); la plupart 
< 

La FSA a demandé à l’industrie de fournir des informations sur les 
niveaux de benzène dans les boissons – données sommaires  

22,48 

RU FSA 2006 150 LOQ: 1.0 43 <1-28  Concentrés (squashes), boissons gazeuses et boissons plates prêtes à 
boire, y compris également les boissons non alcoolisées, les boissons 
pour sportifs /énergétiques et certains jus de fruits 

22,48 

Japon 2006 31 LOQ: 1 31 
 

<1-73.6 
 
 

Boissons rafraîchissantes commercialisées contenant à la fois du 
benzoate sodique et de l’acide ascorbique 

 

FDA américaine 2005/2006 113 LOD: 0.2 et 0.02; LOQ: 1.0 73 <1 - 87.9 40 
 FDA américaine 2006/2007 86 LOD: 0.04 51 <1 - 88.9 40 
U.S.A. 2008 199 LOD: 0.05; LOQ: 0.2 125 <0.05 - 88.9 

Boissons rafraîchissantes, et autres boissons y compris autres 
boissons gazeuses, boissons non gazeuses et cocktails à base de jus 
de canneberge 38 

n/a – pas disponible, 1LOD – Limite de détection, 2LOQ – Limite de quantification  
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EXPOSITION DIÉTÉTIQUE 

Benzène dans les boissons 

53. Certains organismes de réglementation internationale sur l’alimentation ont conclu que l’exposition au 
benzène à partir de la consommation de boissons rafraîchissantes et autres boissons est généralement basse et 
presque négligeable, représentant une contribution mineure en comparaison à l’exposition totale au benzène 
d’autres sources (par ex. émissions véhiculaires air intérieur/extérieur, émissions véhiculaires et la 
consommation d’eau potable et aliments dans lequel le benzène peut apparaître en tant que contaminant 
environnemental). 

54.  Haws et ses collègues57, ont mené une étude sur les niveaux de benzène dans la boisson qui contenait les 
niveaux les plus élevés de benzène (ancienne formulation) dans l’étude de FDA sur le benzène dans les 
boissons, ainsi que le mesurage du produit reformulé.  Les auteurs ont utilisé certains scénarios très 
conservateurs d’exposition dans lesquels 95 pour cent de la limite maximale de confiance de données 
d’occurrence de leur étude était utilisée pour évaluer l’exposition journalière au benzène des consommateurs 
de ce type de boisson, pour différents groupes d’ages.  Les auteurs ont conclu que l’exposition au benzène 
des boissons est  insignifiante par rapport à l’inhalation, et qu’il n’existait pas de risque pour la santé 
inacceptable associée à la consommation de ces produits. 

55. Santé Canada a mené des évaluations d’exposition en 2006 et 200744,56 sur l’occurrence du benzène dans 
les boissons rafraîchissantes et dans d’autres boissons. La dose journalière probable (PDI) estimée pour les 
boissons à l’exception des produits les plus élevés (qui ont été depuis reformulés) variaient de 6-9 ng/kg 
poids corporel/jour pour les adultes (60 kg poids corporel présumé), 8 ng/kg pc/jour pour les enfants de 5-11 
ans (26.4 kg pc) et 6 ng/kg pc/jour pour ceux de 12-19 ans (53.8 kg pc) pour différents scénarios d’ingestion 
de  boissons.  Les estimations d’exposition basées sur les résultats d’étude en 2007 et les figures relatives à la 
consommation mises à jour ainsi que les poids corporels étaient de 1.8 – 11 ng/kg pc/jour pour les adultes  
(70 kg poids corporel), 3.3 ng/kg pc/jour pour ceux âgés de 5-11 ans (30 kg pc), et 2.8 – 4.2 ng/kg pc/jour 
pour ceux âgés de 12-19 ans (60 kg pc) pour la combinaison de toutes les boissons rafraîchissantes et autres 
boissons sans alcool combinées, ou toutes les boissons alcoolisées combinées pour des groupes d’âge 
consommant ces produits. 

Exposition au benzène à partir d’autres sources  

56. La voie d’exposition la plus importante pour le benzène dans la population générale a lieu à travers 
l’inhalation de l’air ambiant.2, 18, 23, 58,59 La présence de benzène dans l’essence (pétrole), et son usage large en 
tant que solvant industriel peut résulter en des émissions importantes et étendues dans l’environnement.  
L’exposition à l’intérieur des maisons peut apparaître à partir de la fumée de cigarette et à partir des 
matériaux de construction.   

57. D’autres sources possibles d’exposition au benzène comprennent la consommation d’eau potable et des 
aliments dans lesquels le benzène peut apparaître en conséquence de la contamination environnementale soit 
industrielle soit rattachée au produit; naturellement; à travers la migration issus de matériaux d’emballage; à 
cause de la formation par induction à la chaleur durant la cuisson ou durant les processus de production; ou 
en conséquence de l’irradiation de l’alimentation.3-6,8-11  En général, l’exposition issue de l’alimentation et de 
l’eau est beaucoup moins importante que celle de l’air15,59. L’eau et le benzène d’origine alimentaire 
contribuent seulement pour un petit pourcentage à la dose quotidienne totale pour les adultes non fumeurs 
(entre environ 3 et 24 µg/kg du poids corporel par jour).18  L’ingestion par la population générale à travers 
des aliments est estimée à moins de 2 pour cent de l’exposition totale au benzène de toutes les sources.2, 58,59   

58.  Des estimations variées de l’exposition humaine au benzène issues de l’air, l’alimentation et l’eau ont 
été effectuées et sont présentées dans le tableau 2.   
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Tableau 2: Exposition au benzène de la population mondiale globale répertoriée par activité et média.  
(Adaptée de FSANZ (2006) et HC (2006))  

 
Source d’exposition Exposition évaluée Référence 
Air 
Exposition par inhalation  
Air ambiant  
Recharge réservoir d'essence de la 
voiture 
Activités rattachées à 
l’automobile 
Conduite durant une heure 

 
220 µg (microgrammes)/jour 
9-91 µg/jour 
32 µg durant recharge (3 mins) 
49 µg/jour 
40 µg/jour 

 
58 
2 
58 
2 
23 

Régime 
Alimentation et boissons 
 
Alimentation 
Eau potable 
Alimentation 
Eau et alimentation 
Alimentation et eau potable 
Alimentation 

 
0.2-3.1 µg/jour (oeufs sans benzène ou 2ppb de 
benzène) 
0.42 - 1.65 µg/jour 
0.12 – 1.4 µg/jour 
120-325 ng/kg pc/jour 
1.4 µg/jour 
250 ug/jour (4200ng/kg pc/jour, 60-kg adulte) 
180 ug/jour (3000 ng/kg pc/jour, 60-kg adulte) 

 
58 
 
2 
2 
44 
18 
26 
15 

Fumée de cigarette 
 

7900 µg/jour 
1815 - 1820 µg/jour 
1800 µg/jour 

58 
2 
18 

Tabagisme passif 
 

6 - 63 µg/jour 
50 µg/jour  

2 
18 

 

59. Les évaluations d’exposition présentées dans le tableau 2 ne comprennent pas les estimations utilisant les 
données d’étude plus récentes (2006/07) générées par différents organismes de réglementation  
internationaux et les organisations pour la sécurité alimentaire sur l’occurrence du benzène dans les boissons.  
Toutefois les évaluations les plus récentes soit se situent dans le même éventail soit sont plus basses que les 
niveaux d’occurrence qui ont été trouvés antérieurement dans les autres aliments. En outre elles n’apportent 
pas une contribution importante à l’ingestion totale de benzène et pour la population générale ne 
représenterait pas une source majeure d’exposition.  

60. Les différences entre les évaluations d’ingestion diététique présentées dans le tableau 2 doivent être 
attribuées aux données d’étude et/ ou approches utilisées pour établir ces évaluations. La présence de  
benzène dans certains aliments peut être la conséquence de la méthode analytique utilisée, ainsi que cela a 
été décrit antérieurement.11, 36,47 La FDA a affirmé récemment que leur méthode analytique TDS produit des 
résultats peu fiables pour le benzène. Certaines des évaluations d’exposition issues de l’alimentation ci-
dessus peuvent provenir de ces données. 

PRÉVENTION DU BENZÈNE DANS LES BOISSONS NON ALCOOLISÉES  

61. Le Conseil international des associations sur les boissons (ICBA) a développé et a approuvé  Un 
document conseil pour limiter le potentiel de la formation de benzène dans les boissons  qui a été adopté par 
les Associations et les conseils nationaux sur les boissons et a été mis à la disposition des fabricants de 
boissons partout dans le monde. Le document conseil d’ICBA24 résume les facteurs qui peuvent limiter la 
formation de benzène dans les boissons contenant des sources d’acide benzoïque et d’acide ascorbique 
basées sur l’expérience dans l’industrie des boissons et les expériences qui ont été effectuées sur la formation 
de  benzène. 

62. En particulier des preuves indiquent que des édulcorants nutritifs (sucre, maïs à sucre élevé ou  sirop 
d’amidon), là où autorisés, peuvent retarder ou entraver la réaction en réagissant avec et en désactivant les 
radicaux hydroxyliques, vu que la formation de benzène semble la plus apparente dans les boissons 
diététiques contenant des édulcorants intenses.24,36,38 Toutefois, plus longue est la période durant laquelle un 
produit est sur le marché  (durée de conservation), plus le potentiel de formation de benzène est grand si ses 
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précurseurs sont présents. Des preuves suggèrent également que les agents chélateurs tels que l’acide 
éthylène diamine tétra acétique (EDTA) ou l’acide diéthylènetriaminopentacétique (DTPA), là où 
autorisés, peuvent entraver la formation de benzène dans les produits contenant des benzoates et de l’acide 
ascorbique, probablement par la formation de complexes d'ions métalliques qui peuvent agir en tant 
que catalyseurs.17,24,43 Toutefois l’efficacité de l’EDTA en tant qu’agent chélateur n’est pas toujours  
évidente et le degré de réduction peut être affaibli dans les produits contenant du calcium ou autres minéraux 
tels que les produits minéraux fortifiés.24,38  On a également suggéré que le polyphosphate de sodium (ou 
hexameta) peut entraver la formation de benzène. 

63. Le document d’orientation de l’ICBA24 fournit également des conseils ainsi que des stratégies aux 
fabricants de boissons sur des façons de minimiser le potentiel pour la formation de benzène dans les 
boissons à travers le contrôle de la formulation. Ces stratégies comprennent: examen des produits existants et 
nouvelles formulations (y compris leurs ingrédients tels que les jus de fruits, les émulsions aromatisées, les 
colorants, les agents opacifiants qui peuvent contenir des conservateurs ou des antioxydants, soit 
naturellement soit ajoutés intentionnellement pour obtenir un effet technologique, et pour des questions 
d'entreposage et de durée de conservation) pour leur potentiel afin de former du benzène en considération de 
la connaissance actuelle sur les facteurs contribuant à la formation de benzène; en considérant des 
ingrédients alternatifs (le remplacement/ la réduction des benzoates avec des sorbates ou autres systèmes 
conservateurs, et/ou l’acide ascorbique avec les défis indiqués concomitants); ou examen des processus de 
fabrication qui sont disponibles afin d’empêcher la formation de benzène.  Des conseils sont aussi fournis à 
propos de : l’exécution de test d’entreposage accéléré sur les produits pour déterminer le potentiel pour la 
formation de benzène; la reformulation des produits affectés dans lesquels le benzène peut être présent; la 
confirmation du fait que les nouvelles formulations et les reformulations sont effectives pour la 
minimalisation du potentiel pour la formation du benzène à travers l’échantillonnage du marché, etc.; et les 
procédures analytiques pour la détermination du benzène.  

64. Il est clair que plusieurs facteurs peuvent être en interaction pour augmenter ou diminuer la formation de  
benzène dans les boissons y compris: l’ordre d’ingrédients ajoutés, la formulation spécifique et les 
précurseurs qui peuvent être présents dans les boissons, ainsi que les conditions de stockage expérimentées à 
travers la vie du produit.  Les produits reformulés ont montré contenir des niveaux réduits de benzène, dans 
lesquels les niveaux soit ne sont pas détectés ou sont détectés à des niveaux très bas, généralement en 
dessous de 1 ug/L.36,40  

STATUT RÉGLEMENTAIRE ET GESTION DES RISQUES  

65. L’OMS a établi une valeur directive de 10 µg/L de benzène dans l’eau potable1,15; L’EPA américain, la 
FDA et Santé Canada ont établi un niveau de contaminant maximum (MCL) et une concentration maximale 
acceptable (MAC) de  5 ug/L29,40,26, respectivement; et l’Australie (1996) et l’Union européenne (1998) ont 
établi une directive pour le benzène dans l’eau potable de 1 ug/L.60,61 Santé Canada à l’intention de réviser sa 
directive actuelle sur le benzène dans l’eau potable de 5 ug/L à 1 ug/L.27   Dans un certain nombre de cas, ces 
limites ont été utilisées en tant que valeur de référence pour la présence de benzène dans les boissons 
rafraîchissantes et les boissons autres que l’eau. 40,44,56  En fait, beaucoup d’agences gouvernementales ont 
utilisé ces directives, ainsi que des estimations de l’exposition au benzène issues de sources diététiques et 
d’autres sources en tant que base pour les décisions relatives à la gestion des risques et ont demandé aux 
fabricants de reformuler ou de retirer les boissons dont le niveau de benzène excède celui des directives 
relatives à l’eau potable établies dans leur propre pays ou par l’OMS  Il est important de noter toutefois, que 
dans beaucoup de cas, les instances réglementaires ont mené des évaluations sur les risques pour la santé 
basées sur l’exposition au benzène des boissons rafraîchissantes et autres boissons utilisant à la fois des 
points finaux toxicologiques sur le cancer (risque sur une vie) et de  non cancer (TDI ou RfD) afin d’estimer 
les niveaux associés à un niveau bas de risque.44,56  

66. Les directives relatives au benzène dans l’eau potable varient d’un pays à l’autre et sont fondées sur 
différentes estimations de consommation que celles des boissons rafraîchissantes. Par exemple, l’OMS15 
emploie généralement une estimation de consommation de 2 litres par jour et un facteur de contribution de 
source pour l’eau potable par rapport aux autres sources d’ingestion de benzène. Généralement la 
consommation d’eau potable est plus de six fois celle des boissons aromatisées pertinentes, mais la 
consommation de boissons varie également considérablement entre les pays et entre les groupes d’âge49. Par 
exemple en Belgique, des données obtenues à partir d’une étude de 2004 sur la consommation alimentaire 65 
indique que l’ingestion moyenne habituelle pour les boissons rafraîchissantes est de 213 ml par jour, alors 
que pour le sous groupe d’hommes âgés de 15 à 18 ans, l’ingestion moyenne habituelle de boissons 
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rafraîchissantes est de 576 ml et le 97ème.5 centile est de 1412 ml66   Parce que les directives pour des niveaux 
fiables de benzène dans l’eau potable ont été utilisées en tant que comparateur approprié pour les décisions 
relatives à la gestion des risques, certains pays ont suggéré des limites d’action pour le benzène qui sont 
spécifiques aux boissons rafraîchissantes et autres boissons. Par exemple à un niveau européen, le Comité 
permanent sur la chaîne alimentaire et la santé animale de la direction générale de la santé et de la 
protection des consommateurs a suggéré un niveau d’action pour le benzène dans les boissons 
rafraîchissantes de 10 µg/L.62  Le Comité scientifique de l’agence fédérale belge pour la sécurité de la chaîne 
alimentaire a suggéré 1ug/L en tant que point de référence acceptable pour le benzène dans les boissons 
rafraîchissantes.39   

67. Dans de nombreux cas, les boissons contenant des niveaux de benzène au-dessus de ceux des directives 
sur le benzène pour l’eau potable (5-10 µg/L) ont été volontairement retirés des marchés et /ou reformulés 
par les fabricants de boissons. Les études complémentaires menées par les autorités réglementaires et 
l’industrie des boissons ont montré que les reformulations conduisent à des niveaux fortement diminués et 
acceptables de ces produits  dans lesquels on avait trouvé initialement des niveaux de benzène supérieurs aux 
niveaux d’action nationnaux.37,40,56  

68. Les conclusions de certains gouvernements nationaux tels que celles en Australie, au Royaume-Uni, aux 
USA, en Allemagne et au Canada sont que les résultats d’étude en relation aux niveaux de benzène dans les 
boissons rafraîchissantes ne provoquaient pas d’inquiétude relative à la santé publique, étant donné que les 
quantités de trace trouvées avaient un tout petit impact sur l’exposition globale au benzène.  Par  exemple, en 
2007, Santé Canada a évalué les risques pour la santé qui pourraient résulter de l’exposition au benzène dans 
certaines boissons rafraîchissantes et a conclu qu’ “il existe un risque négligeable pour la santé posée par la 
consommation de boissons rafraîchissantes et autres boissons qui sont disponibles à la vente au  Canada”.56 
Toutefois, les agences gouvernementales ont travaillé avec leurs groupes industriels locaux pour s’assurer 
que les niveaux de benzène dans les boissons soient maintenus à un niveau aussi bas que cela été réalisable, 
tout en assurant toujours la sécurité microbiologique de ces produits.  

CONCLUSIONS  

69. Le potentiel pour la formation de benzène dans les boissons rafraîchissantes a été reconnu. La formation 
de benzène peut apparaître en partie par milliards de niveaux dans certaines formules de boissons contenant 
du sodium, du potassium, ou du benzoate de calcium en même temps que l’acide ascorbique dans certaines  
conditions.  Alors que la majorité des boissons analysées par les autorités nationales contiennent du benzène 
à des niveaux moindre que ceux autorisés pour l’eau potable, il a été constaté que certains produits 
initialement contenaient 2-5 fois la limite indicative attribuée par l’Organisation mondiale pour la santé 14,15 

(OMS) de 10 µg/L pour l’eau potable. Toutefois les agences gouvernementales ont travaillé avec leurs 
groupes industriels locaux de boissons et fabricants pour s’assurer que les niveaux de benzène dans les 
boissons sont maintenus à un niveau aussi bas que possible, tout en continuant d’assurer la sécurité 
microbiologique de ces produits. L’industrie de la boisson a établi des directives pour les fabricants de 
boissons de façon à pallier à la formation de benzène. Ces informations ont été mises à la disposition du 
public. On a pu constater que l’implantation de directives pour l’industrie, y compris les reformulations de 
produits lorsque cela s’avérait nécessaire, réduisait les niveaux de benzène bien en dessous des directives 
actuelles pour le benzène dans l’eau potable. 

70.  Certaines autorités nationales ont effectué des investigations sur la présence de benzène dans les 
boissons rafraîchissantes ainsi que sur les autres boissons disponibles dans leurs propres pays, concluant 
généralement que l’exposition à des niveaux bas de benzène provenant des boissons rafraîchissantes ne 
soulevait aucun problème pour la santé publique et que les boissons disponibles à la vente étaient fiables.  
Ceci est fondé sur le fait que la trace des quantités de benzène découverte dans les boissons rafraîchissantes 
et les autres boissons a seulement un impact très petit sur l’exposition globale au benzène, ainsi que sur  le 
succès des actions qui ont été menées par l’industrie pour les produits reformulés là où nécessaires. 
Toutefois, les pays membres dans les régions tropicales où certaines boissons sont vendues dans la chaleur 
tropicale ont déjà essayer de comprendre le risque inhérent et l’industrie est obligée d’ employer un niveau 
élevé de sels de benzoate (bien qu’en respectant le niveau maximal du Codex) pour préserver leurs produits.  

71. Certains organismes de réglementation ont conclu que les niveaux de benzène trouvés dans les boissons 
ainsi que les actions entreprises par l’industrie de la boisson y compris la reformulation des produits affectés 
et la praticabilité de la directive fournie par les Conseils et associations internationaux et nationaux sur la 
boisson ne garantissent pas le cadre formel des limites maximales et/ou directives pour le benzène dans les 
boissons rafraîchissantes et les boissons autres que l’eau.  Toutefois, parce que le benzène est une substance 
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carcinogène, tout effort devrait être fait pour assurer que les niveaux de benzène dans les boissons sont 
aussi bas que cela est réalisable.   

72. Les informations fournies dans les documents d’orientation de l’industrie24 et par les autorités nationales 
sur l’alimentation aideront aussi à s’assurer que les fabricants de nouvelles boissons sont conscients du 
potentiel pour la formation de benzène issu des composés précurseurs.  

RECOMMANDATIONS  

73. Par conséquent les recommandations suivantes sont présentées par le groupe de travail électronique pour 
examen lors du troisième CCCF: 

a. Les pays qui ont effectué des études nationales sont encouragés à mettre à jour et à cibler un 
échantillonnage à l’année pour saisir les différentes conditions climatiques  

b. Les Comités coordinateurs du Codex pour l’Afrique, l’Asie, l’Amérique latine, et les  
Caraïbes devraient faire appel à leurs membres, en particulier ceux dans les tropiques qui 
sont prêts à effectuer leurs études nationales, de le faire. L’étude devrait intégrer les études 
sur l’évaluation de l’exposition et l’ingestion alimentaire. 

c. Les gouvernements membres sont encouragés à travailler avec leurs fabricants de boissons 
pour s’assurer que l’information disponible est communiquée.  

d. Le CCCF est invité à examiner la production d’un code de bonnes pratiques pour la 
prévention de la formation de benzène dans les boissons rafraîchissantes à cause des risques 
inhérents pour la santé publique. 

e. En vue des défis dans la méthodologie et l’instrumentation dans la détermination du benzène 
dans les boissons rafraîchissantes l’OMS et la FAO devraient considérer d’avoir une 
assistance pour les pays membres intéressés pour le renforcement des capacités. 
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